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Les principes du droit des conflits armes et le ciblage (1)

Maj Pascal Zen-Ruffinen, cap Benjamin F. Brägger

Au dessus des regles qui enoncent, en termes precis, les

obligations contractuelles des Etats, il existe souvent des

principes dont decoulent ces regles. Certains sont expressement
formules dans les instruments juridiques internationaux,
d'autres procedent plus de l'esprit que de la lettre, d'autres encore
fönt partie du droit international coutumier. Dans tous les cas,
ces principes inspirent largement l'ensemble de la branche du
droit ä laquelle ils appartiennent. II est meme permis d'affirmer
que, bien souvent, les principes ont precede le droit qui, ä son
tour et ä de maintes reprises, les a codifies.

Ces principes remplissent de multiples röles au sein de chaque
branche de droit, et il en va de meme pour le droit des conflits
armes. Les principes du droit des conflits armes sont une
composante essentielle dans la planification et la conduite de
toute Operation militaire; qu'ils jouent par consequent un role
actif dans les activites de commandement et d'dat-major.

Comment les divers instruments juridiques internationaux
reglementent-ils la question des principes du droit des conflits
armes, car ces derniers ne sont pas formules de maniere
identique et expressis verbis dans un seul document juridique
international? Les derniers conflits armes ont offert un spectacle
fort diversifie du respect des lois et coutumes de la guerre. En
fin de compte, toute Operation militaire, toute action militaire,
tout choix d'un objectif militaire peut dre sujet ä discussion et ä

polemique. Ainsi par exemple, certains trouveront teile decision
militaire justifiee, d'autres la trouveront illicite mais legitime,
d'autres encore, contraire au droit.

Le major Pascal Zen-Ruffinen, en sa qualite d'officier de

milice, oecupe la fonction d'of Convention et droit au sein
de l'dat-major du commandement grenadier 1 et siege
comme juge suppleant au tribunal militaire 2. Le capitaine
Benjamin F. Brägger est le chef instructeur de la fraction
155 de l'dat-major de l'armee, responsable de la formation
des officiers Conventions et droit de notre armee. Le present
article reflde exelusivement les opinions de leurs auteurs.

Deux notions capitales pour le sujet de notre article, les objectifs
militaires et le ciblage, meritent une breve explication avant
d'aborder leurs liens et leurs interactions avec les principes
fondamentaux du droit des conflits armes.

Definition des objectifs militaires

- Les personnes1

Toute personne qui a le Statut de combattant constitue ou
peut constituer im objectif militaire, raison pour laquelle, tout
combattant est tenu de se distinguer de la population civile
lorsqu'il prend part aux combats. Un combattant a ainsi «le

droit» de partieiper aux hostilites et il est «le seul». II a le droit de

tuer, sans devoir repondre personnellement de ses actes dans la
mesure oü il combat dans le respect du droit des conflits armes2.

Consequence de la distinetion entre civils et combattants, «ni
la population civile en tant que teile ni les personnes civiles ne
doivent dre l'objet d'attaques3.»
Determiner qui est un combattant, respectivement qui a les

droits et devoirs lies ä ce Statut n'est pas chose aisee de nos

jours et depasse largement le cadre de cet article. C'est toutefois
le droit des conflits armes qui fixe les criteres ä remplir pour
beneficier du Statut de combattant4. Rappeions cependant,

1 Les dispositions fondamentales sur la question des forces armees
et du Statut du combattant sont enumerees aux articles 43-44 du
Protocole Additionnel I relatif ä la protection des victimes des conflits
armes internationaux, du 8 juin 1977. Mentionnons aussi l'article 4
de la IIP Convention de Geneve sur les prisonniers de guerre, du 12

aoüt 1949, et les articles 1-3 du Reglement de la Convention de la
Haye concernant les lois et les coutumes de la guerre sur terre, du 18

octobre 1907.
2 Reference doit egalement etre faite aux droits de Thomme, cf. art. 2 et

15 al. 2 CEDH.
3 Article 51, al. 2, du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des

victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977, et article
13, al. 2 du Protocole Additionnel II relatif ä la protection des victimes
des conflits armes non internationaux, du 8 juin 1977.

4 Articles 43-44 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des
victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977, ainsi que
les articles 1-2 du Reglement de la Convention de la Haye concernant
les lois et les coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907.
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qu'en en cas de doute, toute personne «hors de combat» sera:

protegee par un certains nombre de garanties
fondamentales,
son Statut examine par un tribunal competent, qu'il s'agisse
d'un conflit arme international ou d'un conflit arme non
international5.

- Les objets et les biens

Toute cible doit repondre aux criteres d'objectif militaire avant
de pouvoir legitimement devenir l'objet d'une attaque militaire.
Les objectifs militaires sont definis ä l'article 52 du Protocole
Additionnel I relatif ä la protection des victimes des conflits
armes internationaux, du 8 juin 1977:

«Paragraphe 1- Les biens de caracteres civils ne doivent
etre Tobjet ni d'attaques ni de represailles. Sont des biens
de caractere civil tous les biens qui ne sont pas des objectifs
militaires au sens du paragraphe 2.»

Ce premier paragraphe etablit le principe general de Fimmunite
des biens de caractere civil et definit les biens de caractere civil,
en adoptant la mdhode negative. Cette fagon de faire se justifie
par le fait que les biens civils sont infiniment plus nombreux

que les objectifs militaires. Le paragraphe 2 definit les objectifs
militaires et exige deux conditions cumulatives pour qu'on
puisse parier d'objectif militaire.

1. «Les attaques doivent etre strictement limitees aux objectifs
militaires. En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires
sont limites aux biens qui,

par leur nature [biens directement utilises par les forces

armees, par exemple armes, moyens de transport, positions
militaires, depöts de munition, centres de transmission,
quartier generaux],

• par leur emplacement [par exemple, ponts, gares, aires

importantes],
par leur destination [objets civils transformes en biens
utiles aux forces armees, p. e. ecoles ou hötels utilises pour
abriter des troupes ou comme quartier generaux],
ou par leur utilisation [biens civils utilises conjointement
au profit des forces armees et des populations civiles, et que
l'on nomme les objectifs mixtes, par exemple des centrales

electriques ou des fabriques de denrees alimentaires]

apportent une contribution effective ä l'action militaire.»

2. Ce sont des objectifs «dont la destruction totale ou partielle,
la capUire ou la neutralisation offre en l'occurrence un
avantage militaire precis.»

Autrement dit, il n'est pas licite de lancer une Operation militaire
qui n'offre que des avantages indetermines ou eventuels. II doit

par consequent, y avoir un benefice ou un avantage militaire
identifiable.

Le paragraphe 3 dablit finalement une presomption
essentielle:

«En cas de doute, un bien qui est normalement affecte ä un

usage civil, tel qu'un lieu de culte, une maison, un autre type
d'habitation ou une ecole, estpresume nepas etre utilise en vue

d'apporter une contribution effective ä l'action militaire.»

Les biens de caractere civil beneficient d'une protection generale
dont le degre varie cependant en fonction de la nature du

conflit; en outre, certains biens civils indispensables ä la survie
des populations6 ou ä la qualite de la vie7, certaines categories
de personnes ä haut risque3, certaines zones particulieres9 fönt
l'objet d'une protection speciale.

Ciblage («targeting»)

La determination des cibles et son corollaire, l'evaluation
des dommages infliges, sont deux elements essentiels qui
conditionnent toute Operation militaire, respectivement toute
action militaire. Les grands conflits de la derniere decennie en

ont confirme toute l'importance.
Le ciblage est le processus decisionnel de selection des objectifs
militaires, sur terre, mer et air, en fonction des buts politiques
et militaires recherches. Son developpement au sein des forces

armees repond, avant tout, ä im besoin: optimiser les ressources
militaires limitees, et ä une Obligation, respecter le droit des

conflits armes10. Ce processus de selection peut, selon la doctrine
militaire etrangere, dre decompose selon les phases majeures
suivantes:

5 Citons en particulier, pour les conflits armes internationaux, les
articles 44 al. 4, 45 et 75 du Protocole Additionnel I relatif ä la
protection des victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin
1977, et l'article 5 de la IIP Convention de Geneve, du 12 aoüt 1949;
pour les situations de conflits armes non international, l'article 3

commun aux quatre Conventions de Geneve, du 12 aoüt 1949 et les
articles 4-6 du Protocole Additionnel II relatif ä la protection des

victimes des conflits armes non internationaux, du 8 juin 1977.

6 L'article 54 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des

victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977, et l'article
14 du Protocole Additionnel II relatif ä la protection des victimes des

conflits armes non internationaux, du 8 juin 1977 etablissent une liste
non exhaustive: les denrees alimentaires et les zones agricoles qui les

produisent, les recoltes, le betau, les installations et les reserves d'eau

potable et les ouvrages d'irrigation.
7 Reference ä la protection de fenvironnement qui repond aux

preoecupations ecologiques resultant des conflits armes. Seul le
Protocole Additionnel I relatif ä la protection des victimes des conflits
armes internationaux, du 8 juin 1977 se preoecupe de considerations
ecologiques dans ses articles 35 (interdiction de certaines armes) et

55 (protection de Fenvironnement).
8 Les etrangers, les enfants, les femmes ou encore les journalistes en

mission perilleuse fönt l'objet de regles precises, en particulier dans
les Conventions de Geneve et leurs Protocoles additionnels.

9 Les Conventions de Geneve aecordent aux Parties la possibilite de

creer differents types de zones protegees, ainsi par exemple, les zones
et localites sanitaires de securite, les zones neutralisees, les localites
non defendues ou encore les zones demilitarisees. La mise en ceuvre
de telles zones fait l'objet d'une reglementation precise, dont le

consentement reeiproque des Parties au conflit.
10 A finstar des derniers conflits armes majeurs (Kosovo, Afghanistan

et Irak), certaines forces armees ont systematiquement etablis des

catalogues de cibles qui furent ensuite classifiees dans differentes
listes: attaques interdites, attaques restreintes, attaques permises
seulement avec Faccord express du commandement superieur,
attaques permises en tout temps, etc. Des conseillers juridiques
militaires incorpores dans les etats-majors ou dans des Organisation
speeifiques (par exemple Joint targeting coordination board ou Joint
integrated prioritised target list) ont automatiquement participe a

l'evaluation des objectifs militaires et ä leur Classification, selon des

procedes et des procedures Standards. II ne fait aucun doute qu'un
ciblage professionnel et la prise de mesures de precautions adequates
attenueront les effets des dommages collateraux, sans toutefois les

supprimer completement. En effet, le fonctionnement defectueux
d'un Systeme d'arme ou d'une munition, l'assignation incorrecte
d'une cible ou encore la malchance pur et simple sont autant de
facteurs qui peuvent toujours survenir et provoquer de graves erreurs
dans le ciblage.
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decision de base sur les objectifs militaires potentiels,
acquisition de Finformation/renseignements,
traitement de l'information/evaluation des renseignements,

etablissement de listes, respectivement decision sur les

cibles retenues,
choix des moyens engages,
prise de mesures de precautions,
verification en temps reel des cibles,
et finalement, feu vert final pour l'action.

L'aboutissement de ce cycle decisionnel permet une prise
de decision qui tient compte de tous les facteurs requis, dont
celui du respect des regles et principes du droit des conflits

armes, respect qui se doit d'etre une constante dans la conduite
militaire.

Tout au long de ce processus de ddermination des cibles, nous
retrouvons ä chaque fois, dans toutes les dapes des activites de

commandement et d'etat-major, les regles et principes du droit
des conflits armes. Bien entendu, le cycle de ce processus de

selection variera de quelques jours, de quelques heures, voire de

quelques minutes ou secondes, selon la Situation et l'evolution
de celle-ci, la cadence de l'operation, le rythme des actions ou
encore le niveau de decisions et de ddegations consenties. Il
est bien clair que le droit des conflits armes sera plus facile ä

respecter pour des cibles predeterminees (reconnues) que des

cibles d'opportunite (qui surviennent en cours de mission).

Chaque cible doit etre consideree comme unique. Si plusieurs
cibles sont regroupees dans le perimdre d'un secteur tactique,
elles pourront etre considerees comme un objectif unique,
ä condition que l'on ait examine la proximite d'eventuels

personnes et biens proteges. Inversement, lorsque differentes
cibles sont reparties sur l'ensemble de la surface d'un secteur

tactique, qui est egalement oecupe par la population civile, on
ne pourra pas considerer l'ensemble du secteur tactique comme
un objectif militaire unique. De meme, si un commandant a le
choix, pour obtenir le meme avantage militaire concret et direct,
entre differents objectifs militaires, il selectionnera celui ou ceux
qui provoqueront le minimum de pertes et de dommages.

A suivre

P.Zen-R./B.B.
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